
 

 

INFORMATION 

L’aide d’urgence de l’UNICEF 
 

L’aide d’urgence fait partie du mandat de l’UNICEF depuis sa créa-

tion en 1946. Quand les catastrophes naturelles et les guerres me-

nacent les enfants, l’UNICEF livre du matériel divers : médicaments, 

dispositifs permettant de traiter l’eau potable, bâches en plastique 

et sets de premiers secours sont fournis aux enfants concernés et à 

leurs familles. Un soutien psychosocial et un rythme scolaire régu-

lier permettent aux enfants traumatisés de retrouver un semblant 

de normalité. 

 
 

 

Les séismes, les inondations, les raz-de-marée 

et les cyclones affectent chaque année 

d’innombrables personnes et bouleversent leur 

vie. Les guerres contraignent les gens à quitter 

leur chez-soi d’un jour à l’autre et à vivre à 

l’air libre. Dans de telles situations, la vie des 

enfants est particulièrement menacée: l’eau 

polluée et le manque d’hygiène augmentent le 

risque de contracter des maladies et d’en mou-

rir; les intempéries, la perte d’un environne-

ment familier et d’êtres chers minent les forces 

de tous les intéressés. Avec des agences dans 

plus de 190 pays, l’UNICEF est déjà sur place 

en cas de catastrophe ; l’organisation connaît 

les spécificités du pays et peut donc réagir 

rapidement. Un plan stratégique adapté au fur 

et à mesure à la situation permet à l’UNICEF 

de fournir une aide rapide et ciblée. Les biens 

humanitaires nécessaires à ses interventions 

sont fournis principalement par le centre de 

distribution de l’UNICEF à Copenhague.  

Les domaines ci-dessous constituent le cadre 

de référence du travail de l’UNICEF dans les 

situations de crise. 

L’UNICEF, le Fonds des Nations 

Unies pour l’enfance, s’appuie 

sur plus de 60 ans d’expérience 

dans le domaine de la coopéra-

tion au développement et de 

l’aide d’urgence. L’UNICEF met 

tout en œuvre pour que les en-

fants puissent survivre et avoir 

une enfance préservée. La santé, 

l’alimentation, l’instruction, l’eau 

et l’hygiène ainsi que la protec-

tion des enfants contre les abus, 

l’exploitation, la violence et le 

VIH/sida font partie de ses tâ-

ches centrales. L’UNICEF assure 

son financement uniquement 

grâce à des contributions volon-

taires. 
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INFORMATION 

Santé et alimentation 
Les vaccinations sont une mesure importante 

pour prévenir la propagation de maladies dan-

gereuses en cas de crise. L’UNICEF vaccine 

contre la rougeole les enfants âgés de 6 mois à 

14 ans et leur donne au besoin de la vitamine 

A en complément. Le sel de réhydratation 

orale est utilisé en cas de diarrhée sévère. Si un 

enfant n’est pas traité, il risque de mourir en 

l’espace de quelques jours des suites de la 

déshydratation provoquée par la diarrhée.  

Les enfants atteints de malnutrition reçoivent 

des aliments fortifiants et des biscuits à haute 

teneur en protéines. Des vitamines, des com-

primés de sels minéraux et des programmes 

nutritionnels complémentaires sont proposés 

aux mères et aux nourrissons conformément à 

leurs besoins afin de prévenir les maladies. 

Des couvertures, des bâches et des ustensiles 

de cuisine offrent un abri aux enfants et aux 

adultes et leur permettent de préparer un repas 

chaud. 

 
Eau, installations sanitaires et hygiène 
Garantir l’eau potable est une priorité absolue. 

Car l’eau souillée peut provoquer des diarrhées 

et recèle en outre des germes vecteurs du ty-

phus, du choléra et de la fièvre jaune. 

L’UNICEF fournit à cet effet des comprimés 

pour purifier l’eau. Des jerricanes permettent 

aux enfants et aux adultes de transporter le 

bien précieux qu’est l’eau. 

Afin de prévenir la propagation du choléra, des 

savons sont distribués, tandis que les principes 

essentiels de l’hygiène sont rappelés aux inté-

ressés. Le lavage des mains peut à lui seul 

réduire les maladies diarrhéiques dangereuses 

de 40 pour cent. 

Avant l’installation des premières latrines, des 

pelles et des zones clairement délimitées per-

mettent de recouvrir les excréments et 

d’assurer une hygiène minimale. 

 
Protection de l’enfant 
L’UNICEF a pour but de protéger de manière 

optimale les enfants en cas de catastrophes et 

de conflits armés. Car dans les situations de 

crise, ils sont particulièrement exposés aux 

abus et à l’exploitation. 

Les enfants séparés de leurs parents par les 

événements sont identifiés et enregistrés; ils 

sont accueillis provisoirement dans des famil-

les ou des centres aménagés à cet effet. Des 

éducateurs et des éducatrices aident les enfants 

à parler de ce qu’ils ont vécu, à s’exprimer par 

la peinture et à retrouver le goût du jeu. 

 

Instruction et formation 
L’UNICEF installe des écoles provisoires sous 

tente ou en plein air. Les enfants, qui ont sou-

vent tout perdu ou ont dû tout abandonner pour 

s’enfuir reçoivent un cahier et un crayon – la 

possibilité d’avoir un espace à eux pour pen-

ser. L’enseignement procure à leur quotidien 

complètement désorganisé une certaine struc-

ture et permet aux enfants de retrouver un 

semblant de normalité. Dans les écoles, les 

enfants sont protégés, ils peuvent parler avec 

d’autres enfants et oublier durant quelques 

heures leur situation difficile. Pendant que les 

enfants sont pris en charge dans les écoles 

improvisées, les parents sont un peu déchargés. 

Dès que les circonstances le permettent, les 

écoles détruites ou occupées sont reconstruites 

et remises en état de fonctionner avec l’aide de 

l’UNICEF. 

 

Personnel 
Afin de pouvoir intervenir à grande échelle, 

l’UNICEF forme en permanence du personnel 

et le prépare aux situations d’urgence. Lors de 

crises et de catastrophes, l’organisation fait 

appel de surcroît à du personnel extérieur ex-

périmenté et coopère avec d’autres organisa-

tions. Ceci garantit un mode d’intervention 

rapide et efficace adapté à la situation particu-

lière de la zone sinistrée.  

 
Technologie de l’information 
La technique pèse de tout son poids. Il est 

indispensables que les liaisons fonctionnent 

pour pouvoir informer de la situation à 

l’extérieur, préparer les biens humanitaires 

nécessaires et faire appel aux donatrices et aux 

donateurs du monde entier pour qu’ils appor-

tent leur indispensable soutien aux victimes 

des catastrophes. 
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UNICEF centres de distribution  

La Division des approvisionne-

ments joue un rôle crucial pen-

dant les situations d'urgence en 

mobilisant et expédiant des 

fournitures d'urgence et en ap-

portant un soutien technique 

dans ces régions.  

En plus de son entrepôt de Co-

penhague, L'UNICEF opère sur 

trois plate-formes d'urgence à 

Dubaï, Émirats arabes unis, à 

Colon, Panama et à Shanghaï en 

Chine.  

Les fournitures d'urgence peu-

vent ainsi être emballées et 

expédiées dans les 48 heures 

suivant la réception d'une com-

mande, ce qui permet de livrer 

les produits nécessaires à la 

survie immédiate des enfants et 

à leur réadaptation à la suite de 

traumatismes. 

 

Pour plus d’informations:  

www.unicef.org/french/supply/. 
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